
La citoyenneté québécoise 

Tableau des cas de figure relatifs à l’obtention de la citoyenneté québécoise

Cas de figure Mode d’obtention

Citoyens canadiens résidents du Québec Automatique. 

Autres résidents permanents du Québec non-citoyens canadiens Sur demande. Les années de résidence permanente accumulées dans le processus d’accession 
à la citoyenneté canadienne seront reconnues pour l’accession à la citoyenneté québécoise.

Citoyens canadiens vivant à l’étranger Naturalisation automatique pour les personnes nées au Québec, ou nées d’au moins un parent 
québécois. Naturalisation avec formule simple et rapide (données passées de la RAMQ, 
de Revenu Québec, anciens relevés hypothécaires, bail de location, etc.) pour les autres cas 
d’exception.

Enfants de citoyens canadiens vivant à l’étranger Sur demande, avec preuve de naissance au Québec d’au moins un des parents.

Citoyens canadiens ne résidant pas au Québec ayant reçu son instruction en français Sur demande, avec preuve d’instruction primaire et secondaire en français 
(parcours accéléré vers la citoyenneté).

Enfants de citoyens canadiens ne résidant pas au Québec ayant reçu son instruction en français Sur demande, avec preuve d’instruction primaire et secondaire en français 
(parcours accéléré vers la citoyenneté).


